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]p?î — PARIS , 14 JANVIER.

M. Barbé-Marbois , pair de France, vient de mourir 
à l'â°e de 92 ans. Il avait ete intendant de St Donrrtigue 
sous°Louis XVI, membre du cchiseil des Anciens, puis 
depute' de la Guyane; ministre du trésor, puis président 
Je la cour des comptes sous l Empire; ministre de la 
iustice en 1815, puis de nouveau président de la cour des 
comptés jusqu-en l834, époque a laquelle il fut remplace 
par M. Bartlie.

— Les obsèques de François Gérard ofit eti lieu avant hier. 
Tout ce qu’il y a d’hoinmes distingués à Paris dans les arts , 
dans les lettres et les sciences, assistait à cette imposante cé
rémonie. '

__ La Gazelle dés Tribunaux donne les details sui-
yans :

Meunier comparaît presque tons les jours devant M. le 
préddent de la cour dès pairs. Après ces interrogatoires, qui 
se prolongent souvent pendant plusieurs heures, Meunier est 
fort abbatu et il pleure.

Toutes les fois qu’il est cônduit devant M. le président , 
il est accompagné de scs surveillafts et escorté par des gardes 
municipaux. Par surcroît de précaution , des soldats placés 
sous les ordres de M. le capitaine Douct, adjudant du palais , 
sont échelonnés de distance en distance sur le chemin que 
le prisonnier doit parcourir. Gelte mesure de prudence est 
commandée pour repousser les curieux qui voudraient l’ap
procher ou lui adresser quelques signes d’intelligence.

Le plus grand secret est gardé sur les résultats del’instruc- 
tion. Mais ce qu'il y a de positif c’est que Meunier a déjà 
fait d’importantes révélations.

_ Parlant des arrestations qui ont lieu successivement de
puis l’attentat du 28 décembre, un des pairs instructeurs 
disait hier, à ce que rapporte un journal : «Les arresta
tions faites de divers côtés ont pu donner l’indice de beau- 
Coup' de mauvaises pensées et de mauvais youloiis , mais 
sans créer îà moindre solidarité entre Meunier, et les indi
vidus qu’011 avait d’abord pu croire ses coin plices.

—- Lé général Qu'iroga est arrivé à Sarragosse, le 3o décem
bre, pour prendre le commandement général de l’Arragon. 
San Miguel en était parti quelques jours auparavant pour se 
rendre à Madrid. {Eco.)

Voici les portraits que le Journal des Débats trace des 
principaux chefs de l’opposition ;

H n’y a pas dans les rangs de l’opposition de noms plus 
considérables, que ceux de MM, Berryer, Qdilon-Ba'rrot et 
Mau^ùin. Nous «e serons que juste? pour M. Berryer en je 
mettant au preinier rang. M. Berryer réunit au plus admi
rable dègré les' qualités qui constituent l’orateur. Depuis six 
ans il obtient le plus rare et le plus merveilleux triomphe 
auquel piiissè aspirerTélbqu'ende-j! il remue’ par la puissance 
de sa parole une asseinlilée hostile à la cause ,’ hostile à toutes 
lés sympathies, à toutes les convictions personnelles qui 
•inspirent l'orateur. Si M. Bèrryer émeut et captive son au
ditoire , c’est à la condition de ne jamais conclure"; s’il a 
parfois entraîné ses votes , c’est en se plaçant sous un dra
peau qui n’est pas le sien. La chambre honore , admire et 
Aipplaud.it dans M. Berryer cette étrange et solitaire destinée 
d'un grand talent qui a muré devant soi bavenrr •; elle assiste

CIÜUiMQIiJE ALÜUUAIUE.
X.E VAGABOND.

M. le président. — Jeannot, vous êtes prévenà de vagabondage.
Le prévenu.— En v’ià d’une qui■ est forte 1 je suis pas plus vaga

bond qus vous... a-t on vu ça... moi, vagabond. . ,: j’ai I toujours été 
honnête homme, entendez-vous, et y faut pas m'injurier... Eh ben 
donc 1...

M. le président. — On ne vous injurie pas ; vous êtes prévenu de 
n’avoir aucun domicile.

Le prévenu. — Ah! j’ai pas de domicile; qui a dit ça? que je lui 
prouve comme à quoi il m’a calomnié.

M. le président. — Les agens de la force publique vous ont arrêté la 
nuit au milieu d’une rue sans que vous ayez pudeur indiquer pourquoi 
Aous y étiez.

Le prévenu. — Oh ! quelle farce ! je pouvais pas parler.... sont y 
madrés ces coquins U’agens... y vous empoignent un homme qui ce 
peut dire ni a ni b.

M. le président — Eh bien! pouvez-vous, indiquer Un domicile?
Le prévenu. Si je le peux!-.;. un instant... diable !... y ne faut pas 

prendre comme ça un homme à la gorge... Un domicile! ca se trouve 
pas si vite... attendez.

M. le président. Il est évident à vos hésitations que vous n’en 
avez pas ; ce qui est conforme du reste aux notes de police que j’ai entre 
les mains.

Le prévenu, s’arrachant des cheveux. — Ah ! mon Dieu, mon Dieu!
la police ! y ne manquait plus que ça... Ah ! mon Dieu ! si la police s’en 
mêle , je sui6 perdu.;. Ah ! ah !

M. le président.-Si.vous n’avez pas autre chose à répondre, le 
tribunal va délibérer.

dans une noble et impartiale attitude à cet imposant specta
cle de la force aux prises avec l’impossible.

On n’a point encore assez nettement ni assez justement; 
apprécié la position parlementaire de M. O.dillon Barrpt. 
M. Barrot jouit dans la chambre dune haute considera
tion qu’il doit plus à la gravité de son caractère, à la faci
lité de son talent qu’à la solidité de sa raison , à la droi
ture de son jugement politique. La tête et le cœur pleins 
d'illusions révolutionnaires , M. Barrot est modéré par cal 
cul et par ambition. Nous le rangeons sans balancer au nom
bre des hommes les plus intrépidement attachés aux souve
nirs et aux traditions de cetle période de quinze ans qui , en 
préparant l’émancipation du pays, lui a légué tant de plaies 
à fermer, laut de brèches à réparer dans l’ordre social. Non 
que M, Barrot soit inflexible pourtant , non qu’il se tienne 
de pied ferme dans l’ornière puritaine de ces passions expi
rantes qui, si elles siègent encore, n’ont du moins plus ni 
voix ni action dans la chauibre. Tout au contraire , M. Bar 
rot a capitulé sur mille points essentiels avec la cause qu il 
combat depuis six ans. A coup sûr , entre M. Barrot de
mandant au pays son dernier homme et son dernier ecu, M. 
Barrot signant le compterendu et M, Barrot proclamant sa 
trêve solennelle avec les faits accomplis, tout le. monde peut 
voir et mesurer la distance. Mais si M. Barrot a marché de 
concessions en concessions, c’est que M. Barrot, homme 
d’avenir et d’espérance, ne veut point donner sa démis
sion politique; c’est enfin que, voulant vivre avant tout, 
il a besoin de lier commerce avec les vivons. Ainsi les ca
pitulations de M. Barrot ne sont point l’effet d une con 
version sincère ni d’un libre acquiescement à la vérité qu’il 
accepte. Il accepte , il subit une impulsion qu’il ne comprend 
.pas et qui le révolte intérieurement. Frappé de se voir en- 
dehors de l'opinion qu’il sert et qui lui échappe , il se 
met en murmurant à sa suite , il obéit à ses instincts qui 
étonnent et contrarient tous les siens, il obéit en aveugle, 
lui qui parle de ses droits à gouverner, à éclairer le pays. 
Si M. Barrot cède, ce n’est, on peut le dire, qu’à la force 
majeure. Si M. Barrot capitule, a est en protestant, comme 
Galilée , toujours prêt à s’écrier en fléchissant le genou < 
Et pourtant elle tourne. De là les contrastes singuliers 
qui ont été signalés; dans la carrière politique de l’hono
rable orateur. Il y a dans M. Barrot deux hommes il 
ÿ a 1 homme parlementaire qui ménage et fonde son 
avenir, l'homme que nous- voyons à la tribune , discret, 
mesuré, gêné, contraint, enveloppé dans son langage, 
mystérieux dans ses desseins : puis il y a l’homme endurci 
dans les illusions d’une antre époque ; impatient , opiniâtre; 
violent, plein de dépit et d'amertume, (homme qui repa
raît périodiquement dans les harangues extra parlementaires, 
an sein des ovations provinciales et des banquets patrioti
ques , à Lyon , à Thorigny, àCoucy, Là M. Barrot est sur 
son terrain ; là il se retrouve lui-même et S’épanche en li
berté ; là il est transporté, si on peut le dire , en pleine 
restauration ; là sou éloquence est le pur écho de 1827. Nous 
le répétons , M. Ilarrot est un des hommes qui depuis six 
aus ont le moins appris et le moins oublié.

Nous arrivons au troisième orateur de l’opposition , à 
l'honorable M. Mauguiu. Doué d’un esprit vif et prompt , 
élégant et facile , souvent ingénieux et piquant , mais léger , 
capricieux , M. Mauguin 11e jouit pas à la chambre de la

Le prévenu.— Attendez,... attendez,... je tiens mon domicile; je 
l'ai là sur le bout de la langue.. C’est cette rue,... vous savez bien, 
qui va par là... à droite... Ah ! scélérate de rue;... attendez donc,... 
Ah ! c'est ça non, c’est pas çà...

M. le président.— Avez-vous quelques moyens d’existenCe?
Le prévenu. — Tiens 1 en v’ià d’une bonne! Autant me demander 

si je vis, si j’existe, c’e,-t que je existe, y n’y a pas là à tortiller... 
faut pas être juge pour deviner ça ; ça va tout de gô.

M. le président. — Quelles sont donc vos ressources ?
be prévenu (se rengorgeant ), — Employé aux voitures,publiques.
M. le président — Comment, en. quelle qualité,, et de quelles voi

tures voulez vous parler ?
Le prévenu. — C’est moi qui tend la main au public qui va au 

spectacle ( se redressant avec fierté et qui met sur la roue le tapis 
protecteur.... entendez vous, voilà mes ressources, et mainte.nant, ac 
cusaleurs , soyez confondus.!.-enfoncé mes. juges.

Le tribunal çondamne néanmoins Jeannot à 6 jours de ‘prison.

Bigamie.— "William Goodall , vieux marin émérite , expose ainsi, 
au bureau de police de Lambeth Street, à Londres, sa plainte en 
bigamie contre une très jolie et très jeune femme, dont il pouriaif 
passer pour être le grand-père. » Il y a bientôt six ans , dit-il, que je 
me suis marié à Mary Ann , que voilà ; notre union , dans les derniers 
temps , n’a pas été fort heureuse, parce que madame est un peu plus 
coquette que la loi ne l’autorise, et qu’elle m’accuse, fort ma! à pro 
pos de lui préférer le rhum et le grog. J'allais partir pour un long voyage 
outre-mer , lorsque pour faire mes adieux à la famille de mon épouse , 
je la régalai dans un cabaret. Parti» tes convives se trouvait un jeune

même autorité que M. Barrot. Pins frondeur et moins pas
sionné que son collègue, mais plus libre, plus délié, plus 
dégagé des luttes et des intérêts de parti , il est plus isole' , 
plus étranger dansles rangs auxquels il appartient. On sait 
que sur plusieurs points de hante politique , il y a dissidence 
ouverte entre les deux chefs de l’opposition. Il suffit de rap
peler leur conclusions divergentes sur le système électoral 
en vigueur et sur les libertés municipales. M. Mauguin a pris 
depuis quelque temps à. la chambré une attitude qui a paru 
singulière ; il a concentré toute son attention et toute sa 
sollicitude sur les questions de politique extérieure ; c’est 
là sa haute spécialité. Gette préoccupation de l’honorable 
membre qui ne peut être Un pur caprice, nous plaît et nous 
rassure. Si M. Mauguiu réserve tout son zèle , toute sa vigi
lance pour les intérêts extérieurs de la France, ne serait çe 
pas que les droits intérieurs du pays , lui semblent à l’abri 
de toute atteinte pt de tout péril ? Ne serait ce pas qu’en ce 
qui regarde la politique intérieure , M. Mauguin a cessé d être 
de l’opposition.

Tels sont les trois organes éminens de l’opposition ; 
tons trois puissans par la parole , mais tous trois à peu 
près également de'pourvus de cette haute expérience , de cette 
étendue et de celte impai tialité d’esprit, de cet ensemble de 
qualité et de lumières qui font les hommes d'Etat. Leur 
influence est tout individuelle, tout oraloire, j’ai presque dit 
taut académique. Ils ont eu jusqu’ici , ils auront encore la 
puissance de remuer rassemblée ; mais la chambre qui s af
franchit visiblement des influences personnelles , tachambie 
dont la sagesse mûrit par l'expérience , s’habituera de plus 
en plus à délibérer sans eux, surtout à voter sans eüx. Heu
reux progrès qui garantit à la fois le repos dà pays et la di
gnité du gouvernement représentatif!

Mais il y a , en dehors de l’opposition , deux hommes 
dont la chambre sera toujours fière de s'assurer l’adhésion 
et le précieux concours. La majorité qui vient d’appeler 
pour la sixième fois M. Dupin à l’honneur de diriger ses 
débats , aimera toujours à le voir à sa tête. Que font à la 
majorité les allusions et les équivoques dont l’opposition fait 
son butin , si , comme nous le croyons pour notre compte , 
M. Dupin est plus près dé s’entendre avee le cabinet du 6 
septembre qu’avec le cabinet qui l’a précédé ? La chambre ,

I qui connaît M. Dupin , ne lui gardera pas rancune pour les 
I boutades périodiques de cette humeur si vive , si âpre , si 

injuste pour les hommes , mais si ferme, si dévouée êt si 
bien éprouvée sur les choses. La chambre n’oubliera pas que 
des épigrammes, dés mercuriales, ne sont point des comptes 
rendus.

Ce que nous disons de M. Dupin , nous le dirons à plus 
forte raison dé M. Thiers. Nous n’avons pas favorise, nous 
n’avons point: été les derniers à déplorer le triste mal en
tendu , qui en jetant pendant six mois le trouble au seiu 
de la majorité, devait avoir pour unique et dernier résultat 
de priver les conseils de la couronne des éminens services 
et des rares talens de l’ancien président du conseil. Mais , 
ministre ou simple députe', nous croyons que M. Thiers 
appartient à la majorité par, des liens indissolubles ; il à 
associé son avenir à celui de la majorité par six ans de soli
darité glorieuse ; il a donc sa place marquée dans les rangs 
de cette majorité, qui s’étonne de ne te plus voir a sa tête. 
M. Thiers en choisira-t-il une autre ?

matelot , James Meaclier; lorsque nous eûmes vidé quelques bouteil- 
les, Meucher m’apostropha ainsi: «Dîtes donc, père GooilaH , voua 
êtes bien vieux pour cette jeunesse, elle va rester veuve pendant 
votre voyage des Grandes-Indes; Dieu sait même si vous en revien
drez.... Tenez , vous feriez mieux deine la céder ; persuadé d’avance 
de votre consentement', j’ai fait dç’jà, .pqblieç ,les, ^ans à l’église de 
Stepney; votre consentement n’est pas nécessaire ; le père de votre 
épouse, ici présent va venir avec nous ; d’ici à un quart-d’hetne la 
cérémonie sera faite. — Ca va, répondis-je en lui frappant dans 
la main. » Us s’en allèrent ; je restai mort-ivre ; non : par l’effet de la 
boisson , dont j’avais u.é modérément selon ma coutume , mais par 
suite des tapures d’ongles ou autres drogues que l’on aura mises 
certainement dans mon verre pour m’enivrer. Les médecins du 
vaisseau qui m’ont soigné ne doutent pas que je n’aie été em
poisonné. »

Le père de la jeuije femme, appelé comme témoin, convient qu’il 
a.assisté au seçom^ mariage de 6a fille ; le consentement du premier 
màri lui paraissait suffisant pour ôtei à cette action le caractère de 
crime; ils ont cru que cela leur éviterait les frais d’un divorce. Au 
reste, il n’y a point eu de drogue jetée dans le verre de Goodall ; ils 
étaient tous aussi ivres le? uns que,les autres.

Le révérend M. James, curé de Stejmey , déclare avoir marié Ja
mes Meaclier et la jeune dame sans,aucune défiance et sur pièces ré
gulières ; il ne s’est pas aperçu jqu’aücune des parties ni de leurs 
témoins fut dans 1 ivresse , car dans ce cas , il n’aurqit pas manqué de 
surseoir.

l e magistrat a renvoyé Mary-Anu Goodal devant les assises pour 
être jugée sur le crime de bigamie.



CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
séance du \i janvier. — La séance s’ouvre à i heure et demie. Une 

grande agitation rè^ne dans l’assemblée, des groupes nombreux et 
animes se forment ; M. de Gasparin cause virement avec M. Guizot. Le 
proces-verbal est lu et adopté.

M. le president. L’ordre da jour est la suite de la discussion de l’adresse, 
la parole est à M. de Gasparin, ministre de l'intérieur.

M. de Gasparin. (Attention.^ Après ce que j’ai eu l’honneur de dire 
a la chambre hier, je dois déclarer et je déclare formellement que 
dans 1 affaire Conseil comme dans toutes les autres affaires de haute 
police faites au ministère de l’intérieur, je n’ai rien exécuté et rien 
écrit qui n’ait été ordonné par le ministre ; il n'a jamais abandonné 
la direction de la police qu’il regardait avec raison comme une de 
ses principales attributions. Aucun ordre n’a été donné sans avoir 
ete auparavant discute avec lui. Hier, pour satisfaire aux interpella
tions qui m’étaient adressées, si je n’ai pas improvisé ma réponse, 
si je I ai écrite, c’était pour la communiquer à M. le comte Monta - 
livet qui l’a approuvée. (Agitation prolongée,)
Mprésident. La parole est à M. Benjamin Dessert.
M. B. Delessert. La première question qui pouvait être faite à l'oc

casion du §, était de demander aux ministres des explications sur la 
conduite tenue à Tégard de la Suisse. Mais content que j’étais de Plieu- 
lense issue de cette affaire , dûe à la sagesse des mesures de M. le 
président du conseil, fêtais disposé à me taire. L’explication d’hier 
m’oblige à parler de la note du cabinet du 22 février qui avait pour 
but de forcer la Suisse à réparer la faute dout on ‘ï’âccusait, en la 
menaçant si elle refusait , d’un blocus hermétique je sais bien que 
les expression! ont été niées , mais elles ont été reproduites partout 
et aucune preuve n’est venue affaiblir l’effet de ces expressions dures 
et inconvenantes. (Agitation.)

M, Thiers. Je demandela parole.
M. Delessert. Bien n’est venu affaiblir les expressions dures et'incon

venantes dont on avait eu le tort de se servir au nom de la France envers 
d anciehs et fidèles alliés. Heureusement tout s’est terminé à la satisfac- 
iion des deux pays, malgré ces expressions. Ce qui m’étonne, c'est qu’on 
ait voulu revenir sur cette affaire. On veut savoir si un nommé Conseil 
était un espion dont le sous-secrétaire d’état de l’intérieur aurait réclamé
I expulsion de Suisse comme d’un refugié dangereux, bien qu’il fut entré 
en Suisse avec un faux passeport signé du ministre français. Je pense , 
quen pareille matière* le secret est une condition essentielle. (Non , 
non, oui) Quand on envoie des espions , il est tout naturel de cacher 
leurs noms; c'est sans doute un moyen dont il serait à désirer qu’on 
n usât pas, et dont je ne 3uis pas partisan ; mais sans cela il serait diffi
cile d’employer les fonds secrets. (Vive agitation). (L’ordre du jour, 
toi dre dû-jour.) Je demanderai à M. Berryer, qui a demandé si ou avait 
donné un passeport à Conseil, si ses amis de Gratz n’employaient pas le 
* fc>IIîC l?ayen lorsqu'ils en avaient besoin. (Vives rumeurs à droite; l’or
dre du jour). Je suis loin d approuver les moyens de police , car if faut 
se garder de la délation et de l’espionnage, aussi, tout en rendant justice 
aux talens et au caractère des ministres du 22 février, je ne puis m’ern 
pêcher de blâmer leur conduite envers la Suisse.

M. Thiers. Je n’obéis à aucune susceptibilité en montant à la tri- 
bene, le. cabinet du 22 février n’a besoin de l’indulgence de personne 
et il u implore l’indulgence de personne. (Très bien au centre gauche). 
Le ministère du 22 février, en se retirant a fait un acte de haute in
dépendance. Seulement je ferai remarquer que depuis 3 jours, une 
attaque est dirigée contre le cabinet du 22 février. Ce* attaques vien
nent de la^ part du cabinet actuel et de celle de nos anciens amis ; la 
tactique n’est pas habile. On espère sortir ainsi d’embaras et on a 
tort , il ne s’agit que de la déjouer pour qu’elle devienne ridicule.
II faut avouer que la question n’est pas formellement posée, on semble 
parler du conclusun lorsqu’on veut obtenir des explications sur toui autre 
point. Si cest sur le conclnsnm qu’on voulait me faire expliquer , je suis 
prêt S il s agit de l’affaire Conseil, je n’en ai rien adiré et sans ma double 
qualité de président du conseil et de ministre des affaires étrangères, 
te. m(r, sera*s tu. Mais je “’ai pu le faire , car si j’eusse participé à ce 
Y * eusse S0lJhé mon honneur personnel et compromis l’honneur de 
la France. La chambre a entendu mes explications , elle peut discuter 
ma conduite, je ne crains pas qu’elle ne la trouve pas pure et con- 
tritnme h°Dneur national* (L’ordre du jour J) M. Mauguin paratt à la

M. le président. L’ordre du jour est demandé et appuyé . je dois le met
tre aux voix. rr

M. Molé. Je demande la parole.
M. Molé a la parole,

_M. Afo/é, président du conseil. Je reçois à l’instant de M.deMon- 
Tä|fVe m1*! e^rC do.nt Ie va*8 donner lecture à la chambre. Dans cette 
e ie M. de Montalivet déclare accepter, comme c’est son devoir , lu 

responsabilité de tous les actes émanés de son ministère. « Dans l'affaire 
onseil, ajoute M. de Montalivet, je n’ai eu d’autre mobile et d’autre 

l*Ut <iU,e int^r^ de mon pays et la sûreté personnelle du roi, j’ai droit 
< espeier que personne ne suspectera ma sincérité, on comprendra 
que ma reserve dans cette affaire repose sur les véritables principes du
gouvernement constitutionnel. »

M. Bairot. Je demande la parole.
W lepiésideht M. Mauguin l’a demandée. — M,. Mauguin monte à la 

viril)une. (Voix nombieuses, la clôture.j
M. Patou. Il est toujours d’usage d’enteudre un député après un 

nui.istre. r *
M. le président. Sons doute, mais cela n’est pas dans le règlement; 

^eulan“* I» clôture , il y a opposition. Je mets la clôture aux

Xa clôture est mise aux voix et prononcée.
M. le président donne ensuite une nouvelle lecture du § 5, avant 

de le mettre aux voix . Un différend momentané avait troublé, sans 
la détruire, la vieille alliance qui unit la France et la Suisse. Les ex- 
plications satisfaisantes que nous avons reçues, ont rétabli la bonne in
telligence entre deux pays à qui le voisinage, la conformité des intérêts

L un de nos jeunes concitoyens nous adresse lea vers suivant :
CONSTANTINE.

Ils marchaient tout joyeux ces sept mille soldats ,
A travers les brouillards, et le givre et la pluie,
Et la boue,et la neige, et la glace qui crie,
Ils marchaient tout joyeux.... ils marchaient l’arme au bras !
Oh ! c’était beau de voir ces rejetons de France.
Avançant jour et.nuit sous un climat fatal ;
Se cachant 1 un à l'autre une horrible souffrance,
Et suivre , en souriant, leur brave maréchal !
Ce fut bientôt pitié.— Car sur l’immense route.,
La lièvre dévorait des pelotons entiers :
Inevitable échec ! effroyable déroute ,
Qui lit tomber sans gloire un millier de guerriers !
B heure en heure ils tombaient.—Puis leurs compagnons d’armes, 
-.eur creusaient une fosse au revers d’un torrent.,
Disaient une prière entre d’amères larmes,
Remettaient sac au dos, et marchaient en avant)
En avant ! en avant ! Clausel est à leur tète !
En avant ! Constantine est au bout du désert ! j
Eonstantine la vaine , à l’assaut toute prête ,
Qui tient son œil arabe incessamment ouvert!

En avant !... brave armée ,
Qu’ont en vain décimée

Et la faim déchirante et les eieux eu courroux $
D’abfmes en abîmes,
Courageuses victimes 

Fraxçais ! français ! où coures vous Ht«.,.

*

Llà POÜïl^tlË.

j et les souvenirs d’une longue amitié commandent une mutuelle con- 
j fiance. »

Le paragraphe est adopté. Les extrémités ne votent pas.
M leprésident Je lis le § tj. « Nous déplorons avee votre majesté 

la guerre citée qui continue de désoler l’Espagne.
M. Passjr. Je demande la parole.
M. Molé, présidentdu conseil Je demande la parole.
M, Molé demande la permission , avant que la discussion ne 

; s’engage , d’exposer la politique du cabinet actuel sur les affaires 
d’Espagne.

M. Mole , dans un long manifeste , où il examine îs système de non 
intervention établi par M. C. Perier ,-combattu d’abord par la presse 
qui plus tard l’adopta, déclare que le gouvernement n’interviendra 
pas directement dans les affaires de la Péninsule , non parce crue le 
gouvernement craint la guerre, car, dit M. Mole, si par suite du 
triomphe dé l’absolutisme en Espagne , des intrigues se fomentaient 
en France , alors on venait que ce n’est pas la guerre que nous crai
gnons ; mais l’on n’interviendra pas , parce que la présence des Fian
çais en Espagne donnerait au gouvernement tie la reine plus d’ernbar- 
ras que de secours et qu il croit qu’il ne faut jamais se mêler des af- 
faires de ses voHns.

res ce discours , une longue et vive agitation se manifeste dans 
l’assemblée ; la séance demeure suspendue assez longtemps.

M. Thiers.kl. le président du conseil a occupé la tribune près de 3[4 
d’heure, j’éprouve quelqu’embarras, car iime faudra y rester beaucoup 
plus de temps, car il faudra entrer dans un grand nombre de ques 
tions de politique étrangère. Il faudra examiner si la politique du 22 fé
vrier était la même que celle suivie par le 6 septembre , car si j’ai bien 
compris le discours de M. le président du conseil il a essayé de prou
ver à la chambre que les deux politiques étaient identiques. Je sais, 
messieurs, tout ce que je dois apporter de ménagemens dans une telle 
questions et bien que j’en aie peu rencontré moi même, je saurai les 
garder tous. (Adhésion) Avant de remonter aux faits je dois dire 
quelques mots sur la situation du cabinet du 22 février. On a dit 
que les membres de cette administration s’étaient retirés dans l’espoir 
que la majorité leur appai tenait dans cette chambre. Eh! bien , non, 
nous n’avons jamais compté sur cette majorité relativement a l’Espagne, 
nous savions que la chambre n’était pas disposée à appuyer cetle 
intervention.

En nous retirant, nous avons fait preuve d’un courage évident, nous 
ayons donné notre démission à l’occasion d’une question que nous sa
vions impopulaire , et au dehors et au dedans de cette chambre. 
Cependant nous voulions l’intervention, oar nous la savions indispen
sable , et dans le cabinet on peut dire qu’il y avait sur ce point una 
pimité. Sur 8 ministres 7 ont été d’avis que l’intervention était néces
saire , cependant dans le cabinet il y avait des maréchaux de Fra ce, 
des hommes positifs qu’on ne, saurait accuser d’idées chimériques , des 
hommes amis de l’ordre, et malgré cela 7 sur 8 ministres ont été 
d’avis que l’intervention était nécessaire. Croyez bien, messieurs , que 
je suis tout dévoué au gouvernement , le seul que j’ai jamais servi , 
et si je l’ai abandonné dans cette circonstance , c’est qu’il ne cou 
rail aucun danger. Je ne m’en suis pas séparé lorsqu’il y avait péril., 
et si des temps malheureux revenaient , je serais encore prêt à 
le servir.

Quant à l’Espagne, j’ai vu que dans l’étal des choses, il y avait 
danger d’une contre-révolution , et j’ai cherché à l’empêcher. Nous 
nous sommes retirés parce que lions n'avons pu obtenir qu’on agit 
dans ce sens . J’évite toutes questions personnelles , je ne les aime 
pas L’orateur explique que depuis quelque temps on s’est fait une 
théorie sur la question espagnoleét que l’on est convenu de di.eque 
les intérêts de la France ne sont pas du côté de l’Espagne , mais 
bien sur le Rhin, dessieurs, le premier point à assurer en cas de 
guerre, c’est l’Espagne qui se trouve sur nos derrières. Il cite ce qui 
s'est passé depuis trois siècles entre la France et l’Espagne. L’intérêt de 
la France est du côté de l’Espagne ét non sur le Rhin. M. Thiers à l’ap
pui de son opinion cite l’exemple de Napoléon qui crut nécessaire de 
quitter son armée en Allemagne pour venir s’occuper des affaires de 
l'Espagne. {

Je ne dirai pas c« qui a engagé le cabinet à intervenir dan! les 
affaires d’Espagne, mais autant qu’il m’en souvient, je crois que 
c’est en moins de deux heures que nous prîmes une décision sur les 
affaires d’Espagne. Eu effet, messieurs, je pense qu’il n’y avait pas 
à balancer, don Carlos et la reine étaient en présence; nous n’hé
sitâmes pas : ici M. Thiers fait l’historique des derniers événeraens 
qui amenèrent le traité de la quadruple alliance, qui avait pour 
but de chasser de la Péninsule les de* x infants de Portugal et 
d’Espagne. Dans ce traité, le Portugal avait promis toutes ces forces ; 
l’Espagne celles que commandait Rodil ; l’Angleterre sa force navale 
La France u'ar-ait fait que des prpiuessescependant l’orateur n’hé
site pas a dire que c'est à cette union que la révolution espagnole doi 
sou avancement. t

L’ancien président du conseil déclare que l'intervention de la France 
est de toute nécessité pour maintenir l’état de modération où l’Espa
gne se trouve actuellement: Sans cette intervention, ajoute t«il , l’a
narchie ou don Carlos succéderont indubitablement à cet état ; et 
alors il -faudra bien se mêler des affaires d’Espagne ; car per
sonne ici., je pense, ne voudrait ni de l’anarchie ni de don Carlos.
(Nun ! non \)

Messieurs, rappelons bien les faits pour qu’on puisse les combattre 
ôt les détruire s'ils sont inexacts. Dès le principe de la révolution 
espagnole , nous offrons nos secours de la manière la plus formelle; 
et cette promesse , faite à l’époque de la mort de Ferdinand, au mo
ment où nous devrions la tenir , nous la violons ! flous nous démen
tons ; nous abandonnons à elle même la révolution espagnole. Vous 
connaissez les résultats de cet abandon , vous avez vu comment le 
statut real a été renversé pour faire place à la constitution de I8l2. 
Si l’Espagne n’est pas allée plus loin, si elle n’est pas tombée dans 
une anarchie plus grande , il ne nous est pas permis de nous en attribuer 
le mérite. L’Espagne , cela est incontestable , n’était pas comme la

Écoutez / le tambour a battu le réveil :
Soldat3 , arrachez-vous à cet affreux sommeil !
C!esl an sommeil de mort qui vous brûle ou vous glace ; 

Debout ! voici le jour !
Regardez , regardez, v «yez-vous cette tour ?

De Constantine c’est la place !

Oh ! qui pourrait redire 
L’ineffable délire

Qui saisit tout à coup les chefs et les soldats !

La fièvre était pourtant après eux acharnée.;
Car à l’appel de la journée 

Deux cents ne répondirent pas ! !...

C’était tout â la fois des rires et des larmes;
On s’èrtibia’ssiit, on prépai ait ses armes ;
Les malades disaient eux mêmes tout émus :

« Frères ! ô nous ne souffrons plus !
• Frères! replacez nous au front de la colonne,
» Que la poudre s'embrase et que le canon tonne !... »

Et tous de s’élancer sur la ville rebelle !
Mais la neige aussitôt vint étendre sur elle 

Son vode épais et blanc ;
Mais les Bédouins errans suudain se rassemblèrent,

Sur les Françaises se ruèrent,
Et les prirent en flanc l! !

Ce fut alors une horrible mêlée !...
De toutes parts la terre était criblée]

De morts et de mourans ;
Chaque attaque laissait un vide 
Dans no.tre phalange intrépide.:.
Mais toujours la voix de son guide
SSjgSS Si SÄLfi !§stss Jÿi £JÜ« W.

France en 89. Il eut fallu peu de choses pour y pacifier les partis , 
et le moindre secours terminait la querelle«

Trois questions principales se présentent ici, et les voici formulées 
en peu de mots :

L Sommes-nous engagés envers l’Espagne ?
2. On dit qu’à l’impossible rml n’est tenu. Y a-t-il quelque chose de 

possible , de facile à faire en Espagne ?
3. Y a t il pour la France un intérêt urgent à intervenir en Espagne ?
L’orateur rappelant le texte des traités , les événemens qui leur

ont donné naissance , résout affirmativement la première question. Il 
proclame hautement que la France était engagée d'honneur à la face 
de l’Europe et du monde.

Aux yeux de tous les hommes de bonne foi , l’Espagne s’est trou
vée dans le cas d’obtenir des secours de la France (oui, ouQ, et cela, 
è>t si vrai, que les autres nations contractantes, l’Angleterre et le 
Portugal, sont intervenues, et lui ont fourni des ressources mate, 
rîélfès. Or , si l’on peut supposer que le traité engageait l’Angleterre 
et le Portugal, sans engager la France , il ne siguifie rien,- c’est lettre 
morte. (Très bien ! très bien! )

le gouvernement n’a pu promettre aide et appui à une courouqe 
pour la laisser tomber ; c’eut été tromper la France U le monde. 
(Applaudissêmehsï)

Ceux qui attaquent la valeur du traité prétendent que nous n’avons 
voulu donner qu’uri appui moral , mais je le demande , est-ce un appui 

'putement inoral que celui qui consiste à interdire le passage des fron 
tie res et à empêcher tout transport d’armes et de munitip.ns ? 
Certes, il nous coule pourtant d'assez grands sacrifices. Que signifie 
d’ailleurs l’appui moral , s’il n’est qu’une promesse qu’on ne veut pas 
tenir? N’est ce pas le plus grand mal qu’on puisse faire à la couronne 
d’Espagne, que de lui promettre un appui qui ne doit pas se réaliser?
( Très bien ! très bien ! )

C’est avec, douleur , messieurs , que j’ai vu un pareil système exposé 
dans le discours, de la couronne.

Je le déclare, le cabinet du 22 féviier a accepté le traité de bonne 
foi, sérieusement, il en voulait l’application franche , loyale et sérieuse« 
(Nouvelle approbation.)

Eu .examinant, la seconde question, M. Thiers représente l’Espagne 
comme fatiguée «les agitations politiques et se reportant vers un système 1 
de juste milieu. Roui4 lui donner force et consistance r il fallait réduire le 
carlisme au silence. On eût ainsi modéré l’élan trop vif de la révolution 
espagnole. . ’ ... . • i

Je sais bien, dit Torateur , qu’on fait des vœux pour l'affermisse- 
men,l du trône de la reine Christine: mais on se borne à des vœux 
et cela ne mène à rien. Loin de là, on entretient des défiances, et 
la croyance que nous sommes plus favorables aux carlistes qu’aux Chris
tines se répand chaque jour davantage. Le souvenir de Iö23 n'est pas 
encore effacé !

L’orateur établit que la non intervention n’est pas moins fatale 
aux intérêts commerciaux de la France qu’à ses intérêts d’honneur 
national et de bon voisinage. Ce manque de fui peut avoir p«-ur con
séquence de pousser plus tard la jeune reine à donner sa main à un 
prince ennemi de la France, et enfin d’avertir F Angleterre que dans 
un danger pressant, elle ne devait pas compter sur nous.

Les questions, dit en terminant I orateur, s’égarent souvent dans des 
généralités. Aussi » résumant ma discussion, je ramène l’attention des 
ministres sur le point que voici :

Vous vous êtes empressés de vous engager par des traités envers 
l’Espagne ; puis quand il a fallu exécuter vos promesses , vous avez 
reculé , vous avez laissé la révolution espagnole empirer chaque 
jour et le carlisme-Yah* d’effrayans progrès. Vous avez donc manqué 
à la lois à l’Espagne et à l’Angleterre., car l’occasion , la nécessité de 
remplir nos engagemens étaient .venues ; vous ne l’avez pas fait.

Vous pouviez le faire ; vous le pouvez encore , soit par ifinter- 
vention,, soit par la coopération , comme Voudrez. L'intervention 
irait plus vite sans doute , mais la coopération suffirait pour empê
cher lé triomphe de la contre-révolution en Espagne.

Enfin , messieurs , n'oubliez pas ceci, qu'en vous abstenant de 
toute expèbe de secours, vous créez un ennemi dans la péninsule 
et dans le Portugal peut-être, dans le cas de guerre ; de plus , vous, 
indisposez F Angleterre , et vous travaillez indirectement au retour 
du parti tory. Voilà , messieurs , toute ma pensée résumée. Que si 
l’on me reproche de sortir du juste-milieu en combattant des 
hommes avec lesquels j’ai été longtemps en conformité de principes , 
je répondrai que je n’ai jamais entendu autrement le juste milieu ; 
je lai. voulu modéré , mais fermer je l’ai voulu tenant ses promesses, 
exécutant loyalement les traités ; j’ai cru qu’il voulait faire au moins 
le possible , quand il s'y était engagé , voilà toute ia politique que 
j’ai suivie, et ce n’est pas celle qu'on veut suivre qui, il y a cinq 
ans, aurait fait l’expédition d’Anvers. J’espère que le cabinet ne re
fusera pas à la cbambie des explications sur tous les points que je 
viens d’indiquer. (Marques d’approbation au centre gauche.)

Une longue agitation succède à -ce discours qui n’a pas dure moins 
de deux heures et demie.)

La séance reste quelque temps suspendue. Les ministres restent im
mobiles à leurs bancs. M. Hébert monte à la tribune et y reste quel
que temps sans pouvoir se faire entendre.

M. Hébert déclare qu’il ne suivra pas pied à pied l'ancien président 
du conseil dans la multitude des faits qu’il a rappelés, dans la longue 
série des argumens dont il s'est servi pour développer et défendre s.on 
système d’intervention. Il restreindra sa réponse uniquement au traité 
de la quadruple alliance et à son interprétation juste et naturelle, à 
l’interprétation qui doit être donnée en France, et à colle qui lui a 
été donnée en Espagne et aux conséquences de ce traité.

L’honorable membre soutient d'abord que ce traité n’avait eu pour 
but que de chasser les deux prétendans don Carlos et don Miguel du * Il

Trois jours, trois jours entiers durèrent 
Ces scènes de sang et d’efïïoi!
T rois jours les A ia be s, tu ère ut 
Des corps engourdis par lé froid 11...

Mourant de faim , gèlés, se traînant dans la neige.,
Nos braves sont contraints d’abandonner le siège ;
Ils reviennent à Bone, escortant leur drapeau,
Toujours noble et sans tache , et toujours aussi beaut

Plus tard, quand l’hirondelle 
Rasera de son aile

L’herbe surgie au souffle du printemps ,
Achinet, pour toi, pour ta race ,
Tu viendras demander grâce 1 —

Arabe sanguinaire , il ne sera plus temps i !...
Ja. G.

Liège, le 12‘janvier.

Il parait que le monument que l’on se propose d’ériger sur la tombe 
de iVInie de; Bériot Malihran, à Laeken, sera exempt du luxedelasta- 
tuaire. On parle d’une colonne de bronze de i 2.a { 4 pieds de hauteur que 
surmonterait une urne couronnée dé cyprès et qui serait élevée au-dessus 
du caveau Sur lune des faces du piédestal, également en broaze, se 
trouverait ^inscription suivante :

Les arts éplorés 
A Maria-Féiicité Garcia 
De Bériptr Mali bran.,

Née à Paris en 1808,
Décédée à Manchester en (836,

Hommage et reconnaiseance 
De sa patrie adoptive 

Et tl’un époux 
fnçonsolable.



Ife ï*Giïyïque

Portugal II n’a pas reçu par les articles additionnels qui y furent 
ajoutés à l’apparition de Don Carlos en Espagne, l’extension qu’on 
a voulu lui prêter.

L'orateur soutient qu’en Espagne même on n’a jamais interprété 
ces articles comme engagement d’intervention de la part de la France.

La séance est levée à six heures et quart et la discussion renvoyée 
à lundi.

BELGIQUE.
Bruxelles , (G janvier (trois heures.) — Aujourd’hui liquidation et 

point de cote de l'étranger. Les affaires ont été extrêmemeut calmes, 
ou pour mieux dire il n’y a point eu de transactions, le cours de 
l’actif espagnol était à 24 3[4 argent 25 papier. Actions réunies 102 A. 
On ne parlait pas des autres valeurs.

Amsterdam , 14 janvier, — Dette active 2 112 p. c. 54 l[8 3|1 6,5 p, 
c. lût 3|4, billets de chance 23 3[S 7[i6, syndicat 95, société de 
commerce 182 tq'l 3[4, Ardoin pièces de 85 liv 25 3)4 2G 5[t6 2G 
3|l6, coupons 47 à 46 1(2 , passive 8 t[l6, différée 9 3[8 t[2.

Il y a eu peu de variations dans nos fonds nationaux. En Ardoin 
les affaires étaieut fort animées , on a fait des achats importans pour 
la Belgique et pour l’intérieur , les coupons s’en sont ressentis et tien
nent ferme à 46 H2 et 47.

ACTES DU GOUVERNEMENT.

Le sieur de Cuyper (Antoine Andre') , avocat général 
près la cour d’appel de Bruxelles , est nomme' avocat general 
près la cour de cassation , en remplacement du sieur Defacqz, 
appelé' à d’autres fonctions.

— Le sieur de Bavay (Charles Victor), premier avocat gé
néral près la cour d’appel de Gand, est nomme' avocat-gé- 
ne'ral près la cour d'appel de Bruxelles, en remplacement 
du sieur de Cuyper, appelé' à d’autres fonctions.

— Par quatre arrêtes royaux du même jour j5 janvier, 
motivés sur la gratitude nationale, la satisfaction person
nelle de S. M., de longs et honorables services rendus au 
pays , etc., sont nommés chevaliers de l’ordre civil de Léo
pold , pour prendre rang dans l’ordre à dater de ce jour :

MM. Bourgeois, conseiller à la cour de cassation; Des- 
touvelles, conseiller à la cour de cassation, ancien vice pré
sident du congrès national et de la chambre des représen- 
sans ; Peteau , conseiller à la cour de cassation, et Dupré, 
conseiller à la cour d’appel de Liège.

—Par divers arrêtés royaux, S. M. vient d’autoriser plu
sieurs personnes et entr’autres MM. les généraux Goblet , 
JNypels, d’Haue, Buzen, à porter les insignes de comman
deurs de 1 ordre militaire de Portugal; M. le général Van Ha
len a été également autorisé s porter les décorations qu’il a 
reçues en Espagne à diverses époques en défendant les libertés 
de sa patrie.

LIEGE, LE 17 JANVIER.
Nos previsions se sont réalisées : plus des trois quarts des 

'électeurs de la commune se sont abstenus de prendre part 
■au scrutin qui a eu lieu hier, pour la nomination de deux 
membres du conseil municipal. Nous avons déjà dit quelle 
était, selon-nous, la principale raison de cette soudaine 
indifférence : il ne s’agissait à la vérité que d’une élection 
partielle , mais deux ou trois opérations de ce genre suffi
raient pour renouveler, changer tout notre conseil com
munal ; enfin une ou deux voix peuvent décider du sort 
des questions les plus importantes pour la population. Il y 
a donc lieu de considérer l'absence d’un si grand nombre 
délecteurs au scrutin d hier , comme une faute véritable, et 
dout le renouvellement aurait, sans aucun doute, de très- 
regrettables conséquences,

Après cela, il faut aussi le faire remarquer, bon nombre 
<1 ayant droit de voler, en se reportant aux précédente» 
élections , ont pu compter sur le zèle et 1 activité des ci
toyens qui d ordinaire prenaient l’initiative, chaque fois 
qû il s agissait délections. On peut se rappeler quon se réu
nissait d abord eh petit comité, à l'effet de procéder à la 
formation d'une première liste de candidats , qui était en 
suite soumise à mie assemblée préparatoire où étaient appelés 
un plus ou moins grand nombre d’ayant-droit de voter; et 
c était les choix de cette réunion qui étaient regardés 
comme définitifs : ces choix étaient recommandés aux 
suffrages des électeurs appartenant à l’opinion sous les aus
pices de laquelle avait eu lieu l’assemblée. Cette manierede 
fiiire était franche et loyale.

Cette fois, on a abandonné les voies précédentes, on a 
supprimé ! assemblée préparatoire. Le comité libéral s’est 
borné à désigner deux candidats aux; choix des citoyens 
ayant droit de suffrage, et cela deux ou trois jours avant les 
elections, c’est à-dire, quand il était devenu tout-àfait im
possible, aux électeurs de s’assembler , de s'entendre pour 
porter d autres personnes à la commune, si telle avait été 
leur volonté.

Nous ne voulons pas dire toutefois que le comité ait eu 
véritablement l’intention de forcer les choix du corps élec- 
°ra , nous y connaissons des personnes dont la loyauté et la 

,,se se seraient révoltées contre une semblable înanœu-
mUé îil*1 T ^Ue ,10US "0US P*aisons * proclamer; le co- 

V F“ lui-uiême, dans celle circonstance par- 
rVst nnnr'i erence du plus grand nombre des électeurs , mais 
Les antéceùe'nu“0 £nî! Plus 8ri‘nde encore que pour eux.
jorité des ayant’droU d4“' t Cf°>l H,a'
l ieux au comité de se cm f ’ faiSale"1 nn ^evo,r ,ml>e' 
à ses précéciens. C’est K 'T™ ^
semblées préparatoires’aSvéîoTé f SU^SSl0a des aS,'
nombre dWcteurs. 4 ’°l,e du 5crut"1 un 51 Sia“d

J°^S’ % de‘nière an%se, la faute en est toujours 
aux électeurs. En presence de r;„a„r 1 ... J,nn at- ii e 1 inaction des comités, hintou dix jours avant les elections t,.. , -de rpmnitr I-, t I s citoyens ayant a cœurce,1",01'" ÎMe;‘e"TCrÛft devaient prévoir
OüTroif r i tar'1Ver' Cest-a dire, que les UOlll8 £ Jeux 
ou rois candidats surgiraient au dernier moment, alors
offeris 'P t S0‘tu d<s qui leur serait
Üeru> sous Pe,lie les électeurs de perdre leurs suf

frages en les e'parpillant sur différentes personnes , cemme 
cela est en effet arrivé pour quelques-uns.

Les choses pouvaient tourner plus mal encore. Le comité 
libéral pouvait prolonger son long sommeil, ne pas s’em
barrasser même du soin de choisir des candidats , et les 
citoyens ayant-droit de voter seraient arrivés au jour des 
élections, avec des bulletins blancs, ou portant des suf
frages isolés qui n’auraient évidemment amené aucun ré
sultat.

Puisse ce qui vient de se passer, servir d’enseignement 
pour l’avenir, et apprendre aux électeurs qu’ils ne doivent 
donner leur démission eu faveur de personne, et s’oc
cuper eux mêmes de leurs affaires avec nn peu plus de zèle 
et d activité.

Nous ne connaissons pas la capacité administrative , des 
deux nouveaux conseillers , tuais ce sont des hommes qui 
jouissent d’une juste considération , et en présence de l’ir
régularité des opérations du comité libéral , le nombre 
des suffrages qu’ils ont reunis, en est une preuve nou
velle.

Plusieurs journaux appuyent avec beaucoup de force et 
de raison les réclamations des commissionnaires et entre
preneur de roulage, que nous avons publiée, dans notre n° 
d’hier. Voici ce qu’on lit dans une feuille de Bruxelles, à ce 
sujet :

Un arrêté royal du 9 mars i836, prorogeant celui du 3i 
mars i8o3, accordait au roulage un surcroît de charge de 
1000 kilogrammes. Cet arrêté, qu’on peut avec raison quali
fier de bienfaisantj puisqu’il procurait aux voituriers, déjà 
entravés de toutes parts, des moyens de pourvoir aux be
soins de leurs familles, et qu il rétablissait la circulation sur 
nos grandes routes presque abandonnées, vient d’être révoqué 
par celui do 28 décembre i836. Celle dernière décision a 
sans doute été provoquée par les concessionnaires du canal de 
Charleroy , moyen de transport que le gouvernement a favo
risé dès son ouverture, et qui, semble t il, n’aurait pas eu 
besoin de faveur, puisque le transport par eau est de lui même 
plus économique que le roulage.

Mous aimons à croire que mieux éclairé par les réclama
tions que les voituriers se proposent de lui adresser, le gou
vernement reviendra de son erreur, et s'empressera de rap. 
porter la fatale décision du 28 décembre. S’il persistait à la 
maintenir, ne sera-ce pas une nouvelle raison de dire qu’il 
est indifférent pour les besoins de la classe laborieuse et qu’il 
11’accorde ses faveurs qu’à l’opulence?

La dernière séance de la chambre des députe’s a présenté 
Bn haut degré d intérêt. M. Thiers y a pris la parole, et a dé
montré avec beaucoup de logique la nécessite d’une inter
vention en Espagne. Nous donnons plus haut des extraits 
étendus du compte-rendu de/ la séance.

On apprend que sur l’invitation de M. le comte de Forbin , 
directeur des musées royaux de France , plusieurs de nos 
peintres et sculpteurs Ses plus distingués se proposent d’en
voyer leurs ouvrages à la prochaine exposition de Paris.

M. Dupré , conseiller à la cour de Liège, vient dette 
décoré de l’ordre de Léopold.

— On écrit d’Anvers , le i4 janvier :
Dans sa séance du 11 , le conseil communal a voté la con

tinuation des sommes allouées en faveur du théâtre dans 
le budget de i83o et qui s’élèvent à 22,g45 francs.

Dans sa seance publique du i4 janvier, le conseil 
communal de Gand a adopté le projet d’adresse au Roi 
pour appeler de la décision du gouverneur qui suspend la 
resolution du conseil concernant les nominations de commis
saires de police.

Le conseil a pris ensuite en considération une propo
tion de M. Metdepenniugen qui demande que l’on fasse 
une Adiesse à la Chambré des représentants pour deman
der la réforme de la loi électorale. Une commission , com
posée de MM. Meldepenningen , Van, Crombrugghe , Van 
Belle , Van Pottclsbergbe, le comte dHane et Bossaert ,est 
chargée de rédiger l’adresse.

- MM. Detige frères, de Liège , sont d’arrivésj-à 
Bruxelles , porteurs de la pétition des commissionnaires de 
roulage de Liège, adressée au roi, et que nous avons publiée 
hier.

— Le 13 de ce mois, un ouvrier anglais a été broyé entre
deux cylindres du laminoir dé la société des hauts fourneaux 
de Couillet. On attribue cet événement à l’imprudence de 
l’ouvrier. (M. de la Sambre.)

Les journaux ont cité depuis peu un grand nombre d af
freux^ accidens résultant des roues d’engrenage. Ne devrait-il 
pas etre ordonné à tous les propriétaires ou exploitans 
d usines quelconques de séparer ces machines des ouvriers 
par un grillage.

Sir Samuel Hulse , feld-maréchal de la Grande-Bre- 
tagne, gouverneur de l’hôpital dé Chelsea, est décédé à läge 
de 91 aus. Par sa mort le nombre des feld-mai écbaux de l’ar
mée se trouve réduit à quatre, savoir : les ducs de Wellington, 
de Cumberland et de Cambridge , et le prince Léopold de 
Saxe-Gobourg , roi des Belges.

— On écrit de Gand , i3 janvier : « Depuis quelques jours 
on a commencé à poser des rails sur une partie de la section 
du chemin de fér entre Termonde et Wetteren, et l’on y 
voit déjà circuler des waggons pour le transport du sable. 
Une fois que les pluies n'entraveront plus les travaux, ils 
seront repris avt c une grande activité. »

— La 7* batterie d’artillerie à cheval en garnison à Gand, 
quittera m tte ville le 21 de ce mois pour aller prendre gar
nison à Bruxelles; elle sera remplacée ici par la 120 batte
rie en ce moment à Termonde.

- Une notabilité de l emigration polonaise nous com
munique une lettre fort inapoi tante sur Constantinople. Les 
Gircassiens ont remporte une victoire signalée sur les Russes. 
Cri avantage est le résultat de la confédération des tribus 
qui, jusqu alors , avaient combattu séparément l’ennemi com
mun. Un étendard, adojtîe par la station cutiôré, a été 
déployé m' ié cfcatüp de Hatsilh, ii vert, portant trois

flèches tournées au ciel et surmontées de huit étoiles d’ar
gent. Cet emblème d’union a électrisé les soldats. La Cic- 
cassie pleure un de ses plus braves chefs , Kirgis-Oglou , 
mort au champ d'honneur. (Emane.)

— Un accident assez extraordinaire vient d’arriver à Mar , 
chiennes-au Pont: Des ouvriers du laminoir de Mmt Puis
sant , occupés à briser d’anciens obus pour les remet re en 
fonte , avaient négligé de s’assurer de l’efficacité de Linuoer- 
sion , précaution nécessaire, avant de les soumettre au 
marteau , pour c'viter l’explosion de la poudre qui peut 
y rester. Aussi le premier coMp frappé sur Lun de ces pror 
jectiles , le fit éclater ; un des ouvriers en eut la ! ête fra
cassée et expira à I instant ; plusieurs autres furent p lus ou 
moins grièvement blessés.

— M. Jobard nous engage à publier Lavis suivant :
Il y a des abus que tout le monde voit , dont tout h> 

monde souffre et que personne ne dénonce. Soit ignorance , 
soit calcul , les remouleurs des rues sont constamment occu
pés à gâter tous les instruuiens tranchants de nos cuisi
nières et de nos ménagères en les aiguisant sur une meule de 
grès, sans eau , ce qui les échauffe plus qu'il ne faut pour 
en détremper l'acier et le ramener à l’état de fer doux , inca
pable de couper la moindre chose au second coup. Aussi 
quand un de ces simples ou madrés rémouleurs a eu dan» 
les mains une fois l’outillage d’une maison, cela devient pour; 
lui une bonne vache à lait qu'il est sûr d’avoir à traire régu
lièrement tous les deux ou trois jours.

Nous engageons fous les journaux à re'pcter cette noie , en 
avertissant les personnes'qçq veulent faire repasser un instru
ment quelconque par ces aiguiseurs nomades, de veiller à ce 
que leur meule soit bien mouillée et plongée continuellement 
dans l’eau dé leur bac. Mais tous les ciseaux, couteaux , 
canifs, hachettes, etc., qui leur oui déjà passé par les mains 
doiveut être portés chez un bon ouvrier pour être retrem
pés; ils sont perdus sans cela. (Union.)

— Nous insérerons dans un prochain 11e une lettre rda. 
live à la taxe du pain.

MONNAIES. — POIDS ET MESURES.
On sait que chaque subdivision territoriale avait autre

fois ses monnaies, ses poids et mesures. Cette diversité da 
systèmes aussi gênante pour le commerce, quelle était (am
iable à la mauvaise foi et à l’agiotage, et a été remplacé par 
le .‘ystème décimal.

Les lois, si utiles sur la monnaie et les poids et mesures, qui 
en dérivent, sont eu vigueur déjà depuis près de quarante si,s, 
et cependant la plupart des transactions commerciales se fort 
encore en monnaies , poids et mesures qui étaient en usam 
autrefois. On doit, je pense, attribuer cet état de chasm, 
non aux difficultés inhérentes au calcul décimal , car ces 
difficultés sont nulles pour les personnes qui veulent les sur
monter, mais bien parce que lès anciens systèmes donnent 
infiniment plus de prise à l’agiotage , épidémie qui at'e nt 
legros comme le petit commerçant, le riche financier comme 
le plus petit spéculateur en fonds publies. Eu voie-; 1* 
preuve :

Dans les villes et dans les campagnes , le plus générale
ment, la pièce de 23 cents se prend seulement pour î’4 
pièces de 2 centimes ou 24 pièces d'un cent ; dans le pre
mier cas, perte de 5 centimes, dans le second de 2 centi
mes. Celle d’un franc au cours pour 45 pièces de 2 cen
times , celle de a francs pour 90 ija centimes, perte sui le 
premier de 9 centimes et sur le second de 19, de soiîa 
que la perte sur nos plus fortes pièces de monnaie , sur la 
pièce de 20 francs par exemple , peut s’élever à 1 £r. 86 c. 
En effet, la pièce d’un cent, est tarifiée par les marchanda 
en détail, même par beaucoup de personnes non commer
çantes,-à unliard et demi. Or il se peut que les rouleaux 
que vous recevez en échange de vos vingt francs, ne soient 
composés que de pièces de 2 centimes, dont le nombre né
cessaire pour cet échange est de 907 , faisant 18 franc» 
*4 centimes ou 17 ûorins , en les calculant à un bare eÉ 
demi ; si ce sont au contraire toutes pièces d’un cent, la pi lle 
sera de 80 centimes. On objetera qu’on peut éviter ces portes 
en rendant à la caisse du commerce la monnaie qu’on en a 
reçu ; mais je répondrai que cela est loin d’être toujours pra
ticable. En effet, l’est-il pour la personne qui a un paiem nt 
à faire au taux du tarif légal , par exemple, à une caisse publi
que ; si elle ne possède que des pièces de deux centimes qui Ile 
a reçues au lieu d’uu liard et demi ? LVst-il pour le Verseur, 
qui se rend dans un autre lieu, où le cours u’«-st plus le mèu e, 
avec de la monnaie grise qu'il détient au même taux d’un, 
liard et demi.

La plupart des negocrins continuent aussi à se servir de 
jioids prohibés, po.ds d'ailleurs, qui ne présentent pas de 
garantie, puisqu ils nont jamais été soumis à aucune vé
rification; d autres font l’ancienne livre avec de nouveaux 
poids, mais de manière à rester toujours en dessous de 
16 onces.

S’il est vrai, ainsi que je viens de l’établir, que l’dgio- 
tage et la mauvaise foi sont un obstacle à la -propagation 
du système déclinai , c’est une raison de plus pour que l’on 
recherche avec soin et par tous les moyens légaux, les m- 
fraetions à la loi monétaire et au système des poids et me
sures^ L. M.

THEATRE ROYAL DE LIEGES.
Aujourd’hui mardi, t 7 janvier , RELACHE.
Dans te but d’être agréable à MM. les abonnés , l'administration 

ne pouvant leur offrir un spectacle à leur gré, aujourd’hui mardi, 
se voit obligée de postposer cette représentation.

Demain mercredi , (8 , 2e représentation du 6* mois d’abonnement, 
ta septième représentation de GUSTAVE , ou le BAL MASQL'Ê . grand 
opéra en cinq actes.

Vendredi , 20 janvier 1837. Par extraordinaire, GRANDE SOIBÊÉ 
VENITIENNE à l’instar de celles données au Théâtre clé l’Opéra dé 
Paris. — CONCERT , TOMBOLA composée de huit lots', qui seront 
exposés au foyer du théâtre jusqu’au 1 a , et GliAND BAL PARE.

Souscription , prix 4 fr. par personne , aux loges 5 fr. Chaque" sous 
cripteur recevra deux coupons pour la tombola.

Billets au bureau, prix : 5 fr, par personne ; pour tes toges : 6 fr. 
et un billet de tomboia.

Demain «ercreffi 18 , clôture tjs souscription.



ETAT CIVIL DE LIEGE , »ts 18 jasvier 
Naissances : 6 garçons,, 4 filles,). ;

Décès : 3 garçons, t homme, 5 femme? ,, savoir : N. l’iiet , âgé 
de 56 ans .ferblantier; rue du Moulin1, époux de tYL A, Chandelon.— 
O Chaumon , âgée de 82 Ans, journalière;,, rue Vert-Bois , veuve de G. 
Hane. — M. C. Coune , âgée de Si) ans . journalière , béguinage St, Chris 
toplie, veuveen secondes noces de.F-, Dupont, ■rr J. Ancien , âgée,de 75 
ans, sans profession , rue Lulai des Febyres , veuVa de P. Casteamans. 
— J. J. Colson, âgée denll„ans, marchande ; rue Pierreuse., épouse de 
A. F. E. Cabu — M A. L. G. E, Flamand', âgée de 28 ans , sens profes
sion,-me des Tanneurs , épouse de H, F. -J- Dupierjy.

ANWOWCES.
HUITRES ANGLAISES chez TaRT, derr. Hôtel tie Ville.

=

h° fi®,

ÖN TROUVE:

ADMINISTRATION COMMUNALE. — Avis.
Le sieur P. J. Hamaiàe cleinaiule Taùlor'Oati'ôii cl’eiablir 

(laus la, piqison N» 3-»4 ? ruelle Nichart, faubourg St-Gifles , 
une petite fonderie en cuivre.

On peut former . opposition, dans|e délai de quinzaine -, en 
s'adressant par écrit à l'administration communale.

Liège le i3 janvier 1837.

Ii. HEWCHENKE,
Professeur au Conservatoire R .yal, a l'honneur d informer 

le public , que son CONCERT est fixé au mercredi 22 février 
prochain, et sera donné à la salle D EMULATION. Le pro
gramme.sera publié ultérieurement.

ON VEND LE COKE première qualité à l’établisement de la 
compagnie Liégeoise pour 1 éclairage parle gaz, rue du Gazo
mètre, a Liège , à vingt six fiancs les mille kil. 71

UNE SERVANTE sachant faire une cuisine bourgeoise 
ainsi qu'une BONNE sachant coudre et repasser , peuvent 
se présenter place de l'Université, nB. 271, où ou dira pour 
qui c’est. 66

A LA VENTE DES;MEUBLES de la famille de 
BREULS y^rue de la Math-laine, n. 273,7! y 

Z. aura le 18, un BEAU TILBURYJayant peu 
servi, uue SELLE , une bride et un licou. 72

•-------- --------------- ——------------------------------------------------ ;-------f~
A VENDRE ensemble ou séparément UN MANÈGE ET 

DEUX COUPLES DE MEULES A FARINE, avec leurs acces
soires. . .

S’adresser au n 55 , à Chênée. 4*

2000 SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE FRANCE, en toutes nuancés, première 

qualité.
GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis I fr. 5o.
POULT DE SOIE, depuis 3 fr. 5o.
GROS DE NAPLES , SATIN DE CHINE , SOIE LARGES, 

SCHALS RICHES, EN INDOUX et autres en grandes quan
tités,

MERINOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET UNI EN THIBET ET 
AUTRES.

NAPOLITAINE, FLANELLE DE SANTÉ , première

qualité. ~ . ,
15oo GILETS ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
2000 DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR

TIS, CHAUSSETTES , BAS D'ENFANTS, JUPONS ? CA- 
M ISOLDES , CALEÇONS POUR HOMMES ET POUR 
DAMES.

BAS ET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS, DE COTON . DE SOIE ET DE L AINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES. 
FOULARDS.
PLUSIEURS CENT jMÈCES COTELINES, DEPUIS 60 CEN

TIMES L'AUNE. jo3

UN BON OUVRIER CHAUDRONNIER, célibataire , con
naissant la partie des pompes , peut s'adresser à Hoche porte, 
n° 790. 23

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

B’ÏMÏU.......................

ET DE «

: LIBRAIRIE,
EN COMMANDITE,

SOUS LA DIRECTION DE MM. SCRIBE , TECMEN et C%
A BRUXELLES.

On peut souscrire et se procurer les statuts chez M. 
HENRION, au quai d’Avroy, n° 577, à Liège. 69

VEJVTE PE MEUBLES»
LUNDI, 23 j anvier 1837 à midi précis, et le b'ndemain 

à la même heure, s'il y a lieu, le notaire DEBEFVE,vendra 
à l’qncan en la maison cole'ç N. 162 , rue Soeurs de 
flasque, à Liège«, le MOBILIER qui la garnit, consistant en 
tables , çhaises , commodes., armoires, garderobes, formes 
de lit, litteries , et quantité d’autres objets trop long à dé
tailler. 65

VENTE
d’en bel

ÉTABLISSEMENT INDUSTmEX*.
Samedi 21 janvier 1837, , à trois heures après-dînée f le 

notaire MOXHON vendra aux enchères, en sou étude , ruej 
, Hors Château, à Liège, .

UNE FONDERIE A FONDRE LE FER,
Activée par une machine à vapeur à basse pression , de la 

force de 10 chevaux, avec maison d’h bitiitiou , , magasi n , 
cour , jardin et toutes dépendances, située près du nouveau 
Pont de la Boverie, n° 4, joignant d’amo.nl à M, Bica , d aval 
à Mme. veuve Renoz , du .troisième côté au chemin de la Bo- 
verie , çt du quatrième à la rivière d Ourte.

Cet établissement pourpfit convenir pour toute, espèce de 
fabrique; il se trouve dans une position des, plvis, favorables j 
à portée du chemin de fer, du canal de Luxembourg et du 
nouveau Pont de la Boverie , au fiord- de la Meuse et de 
l Ourte, il réunit tous les ayahjages possibles pour la facilité
des transports et des communications.

S’adresser pour visiter l'établissement au propriétaire j 
et pour connaître les titres et conditions audit notaire 
MOXHON. 5‘

LA VENTE DU BEAU MOBILIER, appartenant aux en- 
fans Mineurs deHubert BELLEFROID , garnissant la ferme 
(jn'ils exploitent à VVARNANT , aura lieu les 16, et 17 et 
18 février 1837.

CELLE DU MOBILIER appartenant aux enfans delà V' 
COLLETTE, garnissant la ferméqu ils occupèùtà ROUVEROY, 
commune de Horion-Hozémont, aura lieu les 6 et 7 mars
i83y.

ET CELLE DU MOBILIER:ap.partenant à M. BODEN gar
nissant la ferme quiloccupe à YIEMME, aura lieu les l3 eH,4 
février 1837. ..«j

Des annonces ultérieures donneront le détail des objets à, 
velulrc> DIEUDONNÉ , Notaire. 67

VILLE DE’LIÈGE.

Le cblb'ge. dés brtitégniéstre ét éèhevinS ,
Vu la délibérâtioh îln cdnsdil coitlmunal du 3 de ce mois*, 

portant que le'terrain du college municipal sera vendu aux 
enchères publiques en soixante-six parcelles*;

Arrête :
Le plan ‘indiquant lesditès portiims resterai déposé an se

crétariat de l’a commune pctidaiit quinze jours. Les person
nes intéressées peuvent en prendre connaissance et faire -, 
dans ce délai, telles observations qu'elles jugeront utiles.

Le présent sera inséré dans les journaux de cette ville et 
affiché tant sous le perron de l’hôtel de ville tju’a la porte de 
1 église de St Jacques.

A l’hôtel'Be ville, le 9 janvier 1837.
Le président, Toiiis JAMME.

Par le collége , le secrétaire DEM A NY.

PARAGUAY-ROUX, spécifique contre les maux 
de dents , et puissant anti scorbutique.

B O U R S E S.
AMSTERDAM, Le i3 janvier.

Holt. Dette act’ve.
Dito 2 4(2............
Différée,..............
Billet de change 
Syndic, d’amort..

. 3 qî. .
Soc. de comin. P.-B 

» nouvelle. 
Russie , TL et C*. 5 

. 1829,5

401,4 (2 Inscr. au gr. livre.
54 1 ( 16 Ccrtifi. à Amst. ,

0 0|00 Pologne. L. fl. 500f.
23 3[8 Lots île RU. 50? f.
95 4 ô| 16 Espagne. E. Aril.
78 <(2 Dito grd.............

(84 1(2 Dette difler. anc.
000 0(0 » nduv.
4 04 0|0 # passive.
104 4 (8 Autriche. Métal. 5.

67 r.O 
, 95 i[4 
143 ijo 
000 0(0 

25 9|(6 
25 t|4 

9 5(16 
Ou 0(0 
8 1|4 

too 1(4

ANVERS, LE 16 JANVIER.

Anvers. Dét.açliv.
• Dét. ditter. 

Einp. de mill. . 
iloLii. Dette active. 
Rente remboursai). 
Autriche. Métallj. 
Lots de 11. tOO. .

• de fl. 250.
1, v de fl. 500. . 
Polos. Lots fl. 3J0.

. fi:m
BRÉSIL. E. à L (83* 
K s Pag. Enfp. 1834.

I). dif. (831. 
Dit. p. 1834 
Dette dhr.,

105 O|0 j 
41 1(2 . 

100 5(8
00. j j
97 t(4

103 3(4 
000 

•422
712
121 ti2
442 ( j0 
85 0(0 

'25 1(8 24 7j8 
0 0|0 
0 0|0 

9 3(1

j naples. Cert. Fate, 
j ÉTAT;Ro. Lev. 1832. 

à An. 1834.

92 1(2 
00 0(0 
100 5(8

CHANGES.

Amst., c. jours. .

I
Rotterd., Idem . ' 
Paris, Idem . ‘ 

* 2 mois

Londl pr Estr. c. j.
» 2 mois.

Hahn p' 40 Hli.c. j« 
j| » 2 moi?.
.Bruxelles et Gain!.

0(8 “p1 p 
1|8 >> p
.1(8 p.
3|4“|op. 
39(11 112 
39(7 
35 3|8 
3 5 ,1 (8 
1(4 p. c.

A

A

P
P
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P
A

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 16 JANVIER 1837.
Notre bourse a été assez faible én fonds d’Espagne. Ardoin ouvert 

25 t(2 1(8 25 et reste 24 2(8 A. au comptant.
Primes au f9(20 courant, Ardoin 25 3(8 dont 1(2 cours.
On a fait peu d’affaires.

Avis de MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens brevetés | 

de S. M. le roi de France.

La réputation .que s’est acquise en France et à l’étranger e Pal-agnây- 
Roux , spécifique contre les maux de dents et puissant anti-scorbu
tique , le met désormais au rang des remèdes les plus précieux’ que 
possède l’art de guérir. Les essais multipliés qu’ên ont fait les méde

cins, et les dentistes les plus célèbres, assurent la supériorité incon
testable sur tous les odouthalgiques employés jusqu’à ce jour ; il suffit 
d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay-Roux et placé sur une dent 
ma'ajle., pour calmer dans l’instant et constamment les douleurs les 
plus aiguës et les plus opiniâtres ; cette propriété est constatée dans 
toutes les villes de l’Europe où il y a des dépôts , par un nombre con
sidérable de personnes qui en ont fait usage.

— Seul dépôt à Liège, chez GILLON-NOSSENT , rue du Font 
d’Ile n° 32.

Ôn DEMANDE des APPRENTIS; ils recevraient en entrant 
une rétribution. S'adresser au bureau de cette feuille.

BRUXELLES, le 16 JANVIER.

COURS

PILULES ECOSSAISES
D'ANDERSON,

AUTORISÉES PAR S. m. BRITANNIQUE,

CONNUES DEPUIS PLUS DE CENT ANS , CONTRE LES MALADIES 
LES PLUS DANGEREUSES.

Ces pilules, dont lVffiçacilé est reconnue généralement 
partout, restaurent et fortifient l’estomac, donnent de l’ap
pétit, purgen|. la bile et les glaires, dissipent i'âcrelé des hu
meurs, fondent les obstructions , guérissent lés étourdisse- 
niens et les inigrainpij et font disparaître toutes les douleurs 
du bas ventre;, enfi.11 elles purgent doucement, sans causer 
ni douleurs m tranchées; tuent les vers, rendent facile la 
digestion , 11’empêchent pas de vaquer à ses affaires habi
tuelles et peuvent être prises dans toutes saisons et à toutes 
les, époques de la jourpée, sans jamais incommoder, jj

Prix : I fr. 60 cent, la boîte avec uue instruction plus 
détaillée-.

Au dépôt chez M. DAVREUX , pharmacien , place du 
Marché , n. 9, à Liège , où l’on trouve aussi les PASTILLE^ 
pectorales au baume de Tolu, deHAYWARD.

Énip. Rotscli., .
Fin cou*.

Rr. l a. dt |.
» 1836 , 4 ’ („. .
» Fin cour.
» pr. i m d. t 

Dette activ 2 1 fi 
E. de la ville 1832 
Rette active boll 
Rente domaniale 
Brésil (834. • • 
Autriche. M était 
Rome. 1832. . . 
Naples. Falcomict 

» Banque Tav. 
port. Doua Maria 
Éspàg. Ard. i'834- 

» Fin cour.
» gços. pièces 
» pr, 1 m. d, (. 
» différée 1834 
» > * âne
» dette passive

CHANGES.

Amst. c't, jours; 
Lond. ct.0 jours. 
Paris, et. jours!

100 1|2 
100 1() 
000 0|) 

92 1,2 
92 ((2 
00 0|0 
53 4(2 
ICI 1(8 
53 t ,2fl? M
85 0(0 

103 4(2 
4.00 3(8 
.92 <(4 
00 0(0 
bo 0|0

- .26 7(8 
24 3(4 
00 0(0 
27 0!o 

’00 0|0 
' 9 0|0
O't 0(0

A

1[4 »(o 
42 02 1|2 
4 (8 op

ACTIONS.

Act. Société Géh 
Act. de la S. de C 
Act, la B. de B.; 
Act. C. Sam. et Ó . 
Act. deä llaiits-F. 
Act. Gliarb. Fléiiu. 
AcL.Bauq. tone, . 
Act. Ch. H. et W 
Act. Cb. Sclessin . 
Àct. Entr. Indust 
Act. Ch. Lev du F. 
Act. S. d’Ougrée. 
Act. S Sars-Loncb. 
Act. Cbe. de fer 
Act. S. de Venues 
Act. bât. à V. Anv 
Act. S. St. l.énna 
Act. S. Cbatelin. 
Act, S. Verreries 
Act. Ecl. gaz. fes. 
Act S. Raffinerie 
lot. Verr Charl 
Act, Expi. TEspér 
Act, des Brasseries 
Act.' ’Librairie’H 
Act. Tÿpbgr. W 
Act. Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de fer 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Mbnc.

725 0(0 
132 1(2 
(29 *(0 
4 06 0(0 
4 5o 0( ) 
,000-0(0 
4 00 -L|0 
000 0|0 
000 0(0 
125 0,(0 
*06 4 (2 
0t)0 0(0 
4 û6 0(0 
00 0(0 

000 (1(0 
0000(0 
000 0|D 
000 0(0 
,140 0(0 

94 0(0
4 22 0(0 
000 tqo 
< 00 '0(9 
000 0(0 
ooô'ô[0

’ (02 4 (2 
H3 <q0 
106 1|2 

.4 42 3(4 
<04 <(2

boo b[0

p
p

A

P
P
A
P
P

Vienne, le 7 janvier.
Métalliques, 405 t|2 — Actions de la banque, 1398 0(0.

PORT D'ANVERS. — arrivages du i 6janvier.
Le bateau à vapeur Tourist, v. de Londres, ch. de café , coton, 

indigo et 12 passagers.
: ■ '.................................- ■ —- --«=3

PLACE D’ANVERS, le i6 janvier.
Notre marché a élé généralement peu animé aujourd’liui. A'uci»* 

transaction ni changement marquant à signaler, i
...................... ’ —a

IÆARCHÉ DE LIEGE du 16 janvier 1837.
Fromentvièux, l’hectolitre, fr. 15 51
Seigle vieux, id. 110

' H. ilÉNAC, iiripr! du Journal , nó 622 , rué du Pot fl’Of ; à Liège.


